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De Pardieu Brocas Maffei perd son fondateur Charles-Henri de Pardieu : une maison en deuil
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Une licence de logiciel peut-elle être qualifiée de vente ? 
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Hogan Lovells conseille Beringea dans le cadre de son investissement dans Iceberg Data Lab
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DDG : Annabelle Dalex nommée associée
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Goodwin conseille Exclusive Networks dans le cadre de l’acquisition de NEXTGEN Group
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Sekri Valentin Zerrouk : Sophie de Carné-Carnavalet nommée associée
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Osborne Clarke conseille LEO PHARMA
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Bruno Le Maire : « Nous allons réduire le code du commerce de 7000 à 1000 articles »
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McDermott conseille Ellipsis Asset Management dans le cadre de son acquisition de l’activité d’obligations convertibles d’Edmond de Rothschild Asset Management
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Une licence de logiciel peut-elle être qualifiée de vente ? 
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CVAE : exonérations et abattements facultatifs en ZUD pour 2023
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Obligation de conseil de l'entrepreneur, installateur d'un matériau
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Exposition des travailleurs aux agents chimiques cancérogènes, mutagènes ou toxiques
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Protéger la population des risques liés aux substances per- et polyfluoroalkylées (PFAS) : adoption à l'AN
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Coopération policière : consultation et échange automatisés de données
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Accident du travail : dépression à la suite d'un entretien téléphonique houleux avec son supérieur
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Nationalisation du groupe EDF : adoption au Sénat
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TGAP : liste des décharges littorales exemptées
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Détails 
	






09h15 - 10h00 : Juridiction Européenne des Brevets







 
	







Ateliers 2023  	
Détails 
	






09h15 - 10h00 : Politique de rétention des talents et "quiet quitting"







 
	







Ateliers 2023  	
Détails 
	






10h30 - 11h15 : Secret des affaires : quelle effectivité ?







 
	







Ateliers 2023  	
Détails 
	






10h30 - 11h15 : Réquisition dans des entreprises privées







 
	







Ateliers 2023  	
Détails 
	






11h45 - 12h30 : Outils normatifs au service d'une économie réglementée







 
	







Ateliers 2023  	
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11h45 -12h30 : Restructuring et RSE







 
	







Plénières 2023  	
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14h45 - 16h00 : Comment opportunément réguler l'innovation ?







 
	







Plénières 2023  	
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16h30 - 17h45 : L’entreprise peut-elle rester géopolitiquement neutre ?
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Conditions de radiation d’un agent public en raison d'une inscription au bulletin n° 2 de son casier judiciaire 
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La radiation directe des cadres d'un agent en activité en raison du bulletin n° 2 de son casier judiciaire incompatible avec ses fonctions est impossible.
Par jugement du 20 septembre 2016 du tribunal administratif de Lille, un requérant a obtenu l'annulation d'une décision par laquelle le directeur de l'Enseigne La Poste du Pas-de-Calais l'a radié des cadres et a enjoint La Poste de le réintégrer.
Le 8 novembre 2018, la cour administrative d'appel de Douai confirme ce jugement.
Il résulte de l'article 5 de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires qu'une décision de radiation n'est prise, pour la gestion des cadres, qu'en conséquence de la cessation définitive de fonctions résultant d'une décision administrative ou juridictionnelle antérieure.
Par suite, si l'autorité (...)



L'article complet est réservé aux abonnés
Vous êtes abonné(e) à LegalNews ? Identifiez-vous
Je m'identifie


Pour découvrir nos formules d'abonnement,
Je m'abonne


 






 




















































	


Article précédent
Election des membres du Parlement européen au suffrage universel direct : publication au JO


	


Article suivant
Politique publique de revitalisation des territoires ruraux : dépôt à l’AN
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